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ment celui-ci pourrait-il ne pas être infail- été faites. On a consulté huit ou dix!
lible ? 1 exemplaires authentiques, entre autre.

Mais voici qui est peut-être encore plus l'original même du décret, signé de la
fort. C'est un canon promulgué par le main du Pape Eugène IV et do colle de
mêmo Concile général, et qui dit: " Si l'empereur Paléologue, tel qu'il existe a
quelqu'un méprise les dogmes, commande- Florence; or lo texte du fameux décret
ments, interdits, santiîons ou décrets, est absolument, littéralement l omême
que promulgue ofticiellement Celui qui que celui - des ultramontains," c'est-à-
occupe le Siége-Apostolique, relativement dire des catholiques fidèles.-Donc, do'
à la discipline, à la correction des lidèles, l'aveu même du pauvre Dolinger, l'infail-
à l'amendement des pécheurs i qu'il soit libilité pontificale était, sinon explicite-1
anathème !" 1 ment, du moins très clairement enseignée ,

Ce canon, auquel on est obligé de se par l'Eglise latine et grecque, au Concile
soumettre intérieurement et extérieure. (clménique de Florence.
ment, ne renversait il pas d'avance par la Le décret de Florence comme ceux du
base le liêle édifice des prétentions galli- huitième et (lu sixième Concile, dirimel
canes? Ne retranchait-il pas de l'Eglis.e du même coup et la question de droit et la
quiconque refuse do reconnaître l'autorité question de fait ; car il établit non-soule-
définitive et indiscutable du Pontife Ro. ment la doctrine de l'intaillibilité ponti.
main ? Comment a t-on pu se soustraire à ficale, mais encore le fait de l'unanimité 1
cette conséquence ? J'avouentic pas le des Conciles antérieurs et de la discipline1
comprendre. ecclésiastique jusqu'au quinzième siècle.1

Répétons-le, à la confusion (les orgo-, C'est là, dit-il en terminant, ce qu'at-
teurs: ce huitième Concile e.t un de ceux > te.stent les Actes des Conciles oceméni-
que l'on a osé mettre on avant, comme ques et les saints Cinoins."
ayant décrété la fiillibilité du Pape. En Que le lecteur( de bonne foi tire lui.
vérité, l'igno-ance et la mauvaise tfoi ne se même la conclusion. Qu'il dise si nousi
disputenît-elles pas ici les honneurs de la avons raison, ouit ounon1, d'appuyer la
guerre ? Quel mal il fait se donner polir doctrine de l'infaillibilité sur le Concile
ne pas croire !Sœcuménique de Florence et sur toute la

Tradition. Qu'il s'explique, s'il le peut,
l'illusion Lgalhenane.

31ÈME TÉMOIGNAGE RENDU, AU QUINtÈ\iE
SiCLE, A LA DOCTRINE DE L'INF.ILLL-

(- continuer.)

IlLuTÉ PAR LE CNCILE ECU.MIÉ-
NIQUE l'E FLolIENCE.

Au milieuti du quinzième siècle, voici
encore un ConîCile général qui noirs atteste!
solennellement la foi des siècles anté
rieur, et esu seize premiers Conciles àli.
faillibilité (1i1 Pape. C'est le concile (le Flb-'LE
ronce. célébré en 1439. dans le but de ré
ni>- à 'Eghlie Romaine les Elises ch.
matiques d'Orient. On conçuit que tot
ce qui touche à la suprématie du PpOUR
devait v être déterminé d'une manière
fort stricte, afin de ménager les susCepti.1  ou
bilités orientales.

Or. voici ce qu'il décréta solennelle. LETRES SUR L PREMIERE COMMUNION
ment:

" Nous définissons, disent les Pères, I

que le Saint-Siège Apostolique et le Potn- Mgr GAUMEtife Romain est lui-mêmue le succeseur de
saint Pierre. Prince (les Apôtres, le véi- 1 vol. in-1 ............ Prix : 25 ets.table Vicaire du Christ, le Chef de toute
l'Eglise,le Père et le Docteur de tous les;
chretiens. Cest à lui qu'en la personne
de saint Pierre' Notr-e-Seigneui Js_;s._
CHRIST a remis la pleine puissance de
paitre, de régir et de gouverner l'Eglise
universelle; ainsi que l'attestent d'ailleuî rI
les Actes des Conciles (ecuméniques et les
sacrés Canons.'" TREORIE PRATIQUEIci encore il faut avoir une subtilité
vraiment byzantine et Une franchise Car-

tî nfîillrie pas conclure : ''Le DU
Papýe cest infatillile."131IILA R DCe grand décret réfute tout d'abord la
chimérique distinction, ou plutôt division
qu'on devait imaginer plus tard entre le
Siège et celui qui l'occupîe. Le Saint EDMOND GRAVELEUSE
Siège comme le Pape, le Pape conIe le I
Saint-Siège. possède. dit le Concile, la pri. ÉTUr ES DES rTitos COuPS llINCIPAUX
mauté sur tout Uunivers. Il ajoute qlie COLNIS, EAS, \I^SES

le Pontife Romain est le Docteur de
tous les chrétiens; " donc, le Docteu' des ':OUI-"t's iI: SE-Corl' DIVERs ET DE FASTAIsIE
Evêques. comme des autres fidèles le j
Docteur des Docteurs, le Docteur de toute 104 FIGURES
'Eglise, laquelle ic pont erer. Si l'in Notice par le Cte F. Orsefiilli bilité du Pape n'est ipasNotie pa le te F Ors
dans ces paroles, de- grâce, que signiiient I o in-80o..... ............. Pix :SL25
elles? D'autant plus que le Concile ajoute!
immédiatement que -le Pape a reçu de!
Notre-Seigneuri, en la pies>onno de saint,
Pierre, la pleine puissance de paître l'E
glise universelle." Tout le monde le sait,
paître veut dire enseigner. La pleine
puissance d'enseigner l'Eglise, qu'est-ce. - LE -
sinon l'autorité supiréme, latto-ité indis-.
cutable, l'autorité infaillible, dont les T1
jugements sont sans appel? S'il manquait' IN EJJIU IT L
quelque chose à cette puissance, si elle
avait besoin d'utn appui, d'un assentimenti AU
quelconque, comment serait-elle pleine ?

L'infaillibilité pontificale est doe évi-
demment renfermée dans ce décret. Cette X I XE 8 I E C [j E
conclusion est logique, inévitable. L'un
des adversaires les plus connus de l'infail. ou0
libilité l'avouait naguère ingénument.
SLestltamontains, disait-il, ont alîéî-é LA RELIGION DANS LA FAMILLE
le texte du décret de Florence Si le texte
véritable était bien celui qu'ils rapporI PAR
tent, le Concile de Florence aurait évidem-1
ment enseigné l'infaillibilité dt Pape." MGR GAUME
Malheureusement pour celui qui tenait ce1
langage, des vérifications minutieuses ont I Vol in-18 ....... , Prix: 50 ets.

-ELIG ON-- ELESTOI

RE LIGI ION TH EGL(3I0ES, HISIORIOUES
TEMPS

flANS LE

ET DANS L'ETERNITE
IMrnoncrTIo1

Pétirde raiso iée d(i Cliristianisme
d'a p:-i' le Catéc hismîe(de

l'er-évéralice

MGR GAUME
Vol iiî-1q . -. ........... Prix: !10 C

MARCHAND DE

i unISi d eegIoui

[Rpor[ÉeS d [ get[[g

C. B
1664,

VIN DE MESSE

Approuvé par Sa

Grandeui Monseigneur

le Moitréal.

SÀY$ IO~
M É R I NOS

ET

SOUTANES
SUR

COMMANDE.

ET

MOR A UX
Enpiiuntes des Seuvres de

S.AINT-JE!ROM'ED
4t troluits en frang is, avec le texte en re ur d

Pan 1l.%7. COLLOMBET.

Svols. m-......... .............. Prix : 82,50

- 1 Matelas, Lits de plume,.

EnCUS et en O[IL

1672, rue NOTUE-DAME
MONTREAL.

L. AN CTOT
RUE NOTRE-DAME, MONTREAL

HUILE D'OLIVE
Pour teg snciU res,

HUILE POUR TABLE

AUBES

LAVABOS

ET

LINGERIE
t OUR

importation de Calices, Ciboires, Burettes, Ostensoirs, Chandelierf, Lampes, Encensoirs, Bénitiers
Fontaines à Baptême, Chasublerie, Orfevierie, Fleurs artilicielles, Lustres à cristaux,

Candélabres, Encens, Iarmoniums, etc.
Fabrication de Statues religieuses en plàtre et carton-pierre, Décoration l'église, Vitraux, Chemin

le la Croix, Transparents pour intérieur d'église, Peintures religieuses, Brioderie, Chastiblerie.

Spécialité DRAPEAUX, BANNIERES, INSIGNES, Etc.

EN-TREOT DE TAPIS

.C. ifVIWRRILiL
Importateur de

TAPIS

VELOURS- BRUXELLES -TAPISSERIE
IMPERIAL - FEUTRE

MATTINGS

PRE LAn~S
ANGLAIS ET LINOLEUMS

.c., R&c.

i!-t 1670, 'RUE N'OTRE -MDME
°iLO "M O M'AI

r-. O

I - -

RUE BLEURY PEINTRES SUR VERRES
MONTBEOU-A-T-R0T-m- POUa LES

FORT COVINGTON. N. Y. VITRAUX D'EGL!SES
PO. Box No. l.

Les Vitraux, Tableaux et Persouage. eOut garanti# valir ceux qui sont imnporir..

Témoignage avec permission de son Eminence le Cardinal E, A, Tasciereau,

.


